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CONDITIONS DES VENTES AUX 
ENCHERES PUBLIQUES JUDICIAIRES  

 

 
Les objets sont vendus dans l'état dans lequel ils se trouvent, sans aucune garantie ni quant 
à la qualité ou quantité, ni quant aux défauts cachés, apparents ou non apparents ou 
rédhibitoires. 
 
La chose est adjugée au plus offrant après trois criées. 
 
La chose adjugée ne sera délivrée à l'acquéreur que contre payement comptant du prix de 
l'adjudication et de 14,28 % pour les frais de vente (11,90% HT + TVA). 
 
L'acheteur est responsable de son lot dès l'adjudication prononcée. Le paiement doit être 
effectif avant l'enlèvement des lots. 
 
Paiement comptant en espèces dans la limite de la somme de 1.000,00 Euros ou par 
chèque certifié ou équivalent avec justificatif d'identité. 
 
Enlèvement immédiat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etude de ROMORANTIN-LANTHENAY 

2, rue Porte aux Dames 
41200 ROMORANTIN-LANTHENAY 

 : 02 54 76 62 76 
 : 02 54 76 73 41 

 

 
 

Etude de BLOIS 
12, Place Jean Jaurès 

41000 BLOIS 
 : 02 54 58 21 21 
 : 02 54 58 21 22 

 

@ E-mail : stc-huissiers@orange.fr 
Etude compétente sur le territoire national pour les constats 
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